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ANNEXE 4. CARTES DU RESEAU FERRE PORTUAIRE – RENSEIGNEMENTS 
TECHNIQUES (POSTES, VOIES, CATENAIRES, VITESSES…) 

 

Annexe 4.1. Carte des Bassins Ouest – Fos & Caronte 

 

Annexe 4.2. Carte des Bassins Est - Marseille 
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Annexe 4.3. Carte des transports exceptionnels 
Carte établie d’après le document de référence de RFF « Gabarit des obstacles hauts » et 
permettant les circulations au gabarit GB (ATE 40 00  481 045). 
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ANNEXE 5. LONGUEURS UTILES DES VOIES DES FAISCEAUX 

 
Bassins Est 
 
 

Chantier Faisceau Voies Affectation Longueur 
en mètres 

Mourepiane 

St André 3 Condamnée 400 
5, 7, 9, 11, 13, 15, 17 Tri/Formation 400 

59 Accès aux postes à quai 410 
Mourepiane 103, 105, 107, 109, 

111, 113, 115, 117 
Tri/Formation/Garage 750 

119, 121, 123, 125 Consignées 700 
127, 129, 131, 133 Tri/Formation/Garage  700 

Arenc 
 

Poste 14 4, 6, 8 Garage/Remisage 350 
2 Garage/Remisage 370 
1 Garage/Remisage  400 

 
 

Bassins Ouest 
 
 

Chantier Faisceau Voies Affectation Longueur 
en mètres 

Mole Central Arrière quai 3, 5, 7 Réception 600 
Pesage 13 Attente 700 

113 Pesage 800 

Graveleau Réception 61, 62, 63, 64, 65, 
66, 67, 68 

Réception/Départ 750 

Port St Louis 

Port st Louis 3 Circulation 600 
5, 7, 9, 11, 13, 15, 17 Garage 450 

Tellines vcircul Circulation 850 
102 Réception/Départ/Attente 900 
104 Réception/Départ/Attente 900 
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ANNEXE 6. VOIES ELECTRIFIEES ACCESSIBLES AUX OF 

 
Bassins Est 
 
La totalité des voies de service des bassins Est ne sont pas électrifiées ou ne sont pas, 
actuellement, accessibles à des engins moteurs électriques. 
 

Bassins Ouest 
 

Fos Graveleau 
• Le raccordement de Fos Graveleau jusqu’au PK 24,965 ; 
• Le faisceau des voies 61 à 68. 

 
Port St Louis 

• La voie de circulation 3 liaison ;  
• Le faisceau des voies 3 à 17 ; 
• La voie de desserte des Tellines ; 
• Le faisceau des Tellines. 

 
Môle Central Minéralier 

• La voie unique Môle Central Minéralier ; 
• Le faisceau d’arrière quai des voies 3 à 7 ; 
• La voie 13 jusqu’au garage franc de l’aiguille Pa au PK 16,878. 

 
Toutes les autres voies des postes de Graveleau et du Môle Central Minéralier ne sont pas 
électrifiées. 
 
Les voies du chantier de Caronte ne sont pas électrifiées. 
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ANNEXE 7. TABLEAU DES TARIFS 
 

 

Barème des redevances 2011 
 

Nature de la prestation Calcul de la redevance Prix unitaire en € (HT) 

Redevance de circulation Par circulation 0 €  

Redevance de stationnement  Par journée indivisible au-delà 
de 48 h et par nombre de voie 

31 € 

Redevance de mise à 
disposition de voie de service 
pour une période de longue 
durée  

Fixé après examen de la 
demande par le GPMM  

Fixé après examen de la 
demande par le GPMM 

Ouverture supplémentaire de 
poste, de ligne ou de chantier 
sans mise en place de 
personnel supplémentaire 

Par agent dont le service est 
prolongé et par période 
indivisible de 1h  

Service de journée, matinée ou 
soirée (sauf les samedis, 
dimanches et fêtes) : 62 € 

Service de nuit et les samedis, 
dimanches et fêtes : 80 € 

Ouverture supplémentaire de 
poste, de ligne ou de chantier 
avec mise en place de 
personnel supplémentaire 

Par agent supplémentaire et 
par période indivisible de 8 h 

Service de journée, matinée ou 
soirée (sauf les samedis, 
dimanches et fêtes) : 368 € 

Service de nuit et les samedis, 
dimanches et fêtes : 480 € 

Redevance de fourniture 
d’énergie de traction électrique 

Convoi fret : par Km parcouru 0 € 

HLP : par Km parcouru 0 € 
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ANNEXE 8. ITE & TERMINAUX PORTUAIRES 
ITE 

GARE SITE OPERATEUR N° Ligne PK 

Marseille Mourepiane Entrepôt VGB 939506 4,796 

Fos Môle Central Site de chargement RIO TINTO ALCAN 935902 18,040 

Fos Môle Central Centre de traitement multi-filières EVERE 935902 15,731 

Fos Graveleau Zone Logistique ASL DISTRIPORT 935904 21,874 

Port St Louis Terminal céréalier SEPT 935902 24,971 

 
TERMINAUX PORTUAIRES 

GARE TERMINAL OPERATEUR N° Ligne PK 

Marseille Mourepiane Terminal Conteneurs de Mourepiane (TCM) INTRAMAR 939506 2,749 
(PN25)

Marseille Mourepiane Terminal Autos Services sur Mourepiane (TAS) TAS 939506 2,749 
(PN25) 

Marseille Mourepiane Terminal vracs liquides sur Mourepiane MEDIACO 939506 2,400 
(PN23)

Marseille Arenc Poste 14 Alumine RIO TINTO - ALCAN 939506 0,660 
(TRA)

Marseille Arenc Terminal Autos Beauséjour INTRAMAR 939506 0,372 
(PN11) 

Marseille Arenc Terminal Pinède Nord (TPN) INTRAMAR 939506 0,100 

Marseille Arenc Terminal Pinède Sud (TPS) Poste 48 SOCOMA 939506 0,100 

Marseille Arenc Terminal Roulier Sud (TRS) Poste 64 MARSEILLE 
MANUTENTION 939511 0,100 

Marseille Arenc Quai du Maroc SNCM 939511 1,400 

Fos Graveleau Terminal Conteneurs Graveleau EUROFOS 935904 25,031 
(TR1)

Fos Graveleau Terminal Conteneurs Graveleau SEAYARD 935904 25,031 
(TR1) 

Fos Graveleau Terminal Autos Graveleau NICOLAS-GEFCO 935904 25,031 
(TR1)

Fos Graveleau Zone de services portuaires (ZSP) DECOR (Arnal/NC) 935904 24,786 

Fos Môle Central Terminal Minéralier CARFOS 935902 17,920 
(Poste) 
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ANNEXE 9. CHARTE D’ENGAGEMENT 
 
Le groupement d’entreprises VFLI/INEXIA/RDT13/ETF, chargé de la Gestion Déléguée des 
Infrastructures des voies ferrées Portuaires de Marseille (GDIPM), a la volonté de satisfaire 
les Opérateurs Ferroviaires, clients du Grand Port Maritime de Marseille, en leur fournissant 
des prestations conformes à leurs attentes dans un respect de neutralité de traitement 
envers chaque Opérateur ferroviaire. 
 
Cet engagement porte notamment sur les domaines suivants : 
 

• l’examen des conditions d’accès au Réseau Ferré Portuaire avec notamment 
l’agrément du matériel, 

• l’allocation des capacités de circulation, 
• l’attribution des blocs géographiques de manœuvres, 
• l’attribution de capacité de dernière minute, 
• l’utilisation des équipements du réseau portuaire, 
• la gestion opérationnelle de la circulation (réception et départ des circulations, accès 

au Réseau Ferré National…), 
• la gestion opérationnelle de la concomitance d’activité, 
• la gestion des aléas (fourniture des informations aux Opérateurs ferroviaires, 

redéfinition des priorités de circulations…). 
 
Cette exigence nous conduit à définir et mettre en place des processus de traitement 
applicables lorsque les demandes ou les attentes exprimées risquent de générer des conflits 
de circulation entre Opérateurs ferroviaires.  
 
A savoir : 
 

• traitement de l’attribution des capacités en fonction de l’ordre de réception des 
demandes. Les plus anciennes seront attribuées en priorité, 

• mise en place d’un dispositif de règlement rapide des conflits dans la répartition des 
capacités d’infrastructure dont le processus est repris au point 4.4 du présent 
document de référence, 

• en cas de perturbations, mise en œuvre de procédures permettant de gérer les aléas 
dans un souci d’équité entre Opérateurs ferroviaires en application du point 4.5 du 
présent document de référence.  
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ANNEXE 10. GLOSSAIRE 
Agent-Circulation (AC) ou Opérateur Circulation (OC) 
Agent responsable de la sécurité des circulations et de l’organisation opérationnelle du 
mouvement des trains ou des manœuvres de son secteur. 
 
Consigne Locale Opérationnelle (CLO) 
Document à la charge de chaque OF à l’usage de ses opérateurs qui décrit notamment, 
toutes les modalités de prise en charge des opérations nécessaires à leur activité sur le 
chantier. 
 
Embranchement particulier (EP) 
Ensemble constitué d’une ou plusieurs voies privées et de leur raccordement au réseau du 
chemin de fer permettant la desserte ferroviaire sans transbordement d’établissements 
industriels, commerciaux… (voir également "installation terminale embranchée"). 
 
Entreprise ferroviaire (EF)  
Toute entreprise à statut privé ou public, qui a notamment obtenu une licence et un certificat 
de sécurité conformément à la législation applicable, dont l’activité principale est la fourniture 
des prestations de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer, la 
traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise. 
 
Gare fret 
Gare ouverte à tout ou partie du service fret. 
 
Gestionnaire d’infrastructure (GI) 
Tout organisme ou toute entreprise chargé(e) notamment de l’établissement, de l’entretien, 
du développement et de la facturation de l’infrastructure ferroviaire. 
 
Installation terminale embranchée (ITE) 
Ensemble qui comprend l’embranchement particulier et les équipements utilisés dans 
l’entreprise pour l’exécution des transports ferroviaires. 
 
Instruction Locale d’Exploitation (ILE) 
Document édité par le GDI¨PM qui décrit les règles d’exploitation par chantier ou poste. 
 
Marchandises dangereuses (MD) 
Matières susceptibles, de par leur nature, de mettre en danger la sécurité des personnes et 
des biens et/ou nuire à l’environnement. Elles font l’objet de réglementations nationales, 
internationales ou spécifiques. 
 
Opérateur Ferroviaire (OF) 
Terme désignant à la fois les entreprises ferroviaires et les autres entreprises réalisant du 
transport par fer. 
 
PIS 
Plan d’intervention et de secours 
 
RFN  
Réseau Ferré National 
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RFP  
Réseau Ferré Portuaire 
 
Règlement de Sécurité de l’Exploitation (RSE)  
Règlement qui définit les conditions générales en vue d’assurer la sécurité des usagers, des 
personnels, des tiers et la protection de l’environnement lors de l’exploitation des lignes du 
RFP. 
 
Sillon 
Capacité d’infrastructure requise pour faire circuler un train donné d’un point à un autre à un 
moment donné. 
 
Voie  
Ensemble comprenant les éléments constitutifs d’une voie ferrée (rails, traverses, ballast). A 
cela peuvent s’ajouter les installations de signalisation, la caténaire… 
 
Voie Ferrée Portuaire (VFP) 
Voie ferrée située dans les limites d’un port et appartenant à celui-ci. 
L’ensemble de ces voies constituant le Réseau Ferré Portuaire (RFP) 
 
Voie principale (VP)  
Voie affectée à la circulation des trains. 
 
Voie de service (VS) 
Voie autre que voie principale. 
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